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ARTICLE 15

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Les décisions de refus de délivrer un permis de visite sont motivées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre obligatoire la motivation des décisions de refus des permis
de visite pour permettre aux détenus et aux familles de connaître les raisons de ces refus.


